SYNDICAT MIXTE DE DEVELOPPEMENT

     TOURISTIQUE DU HAUT-JURA

----------------------------------------------------------
	COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU COMITE SYNDICAL

DU MERCREDI 17 MARS 2010



PRESENTS : Mmes Anne DOUKHAN, Irmtraut PAGNIER, Ursula RHYNER, Marie-




            Agnès GROS, Véronique BEAUD, Claudie PILLARD




Mrs
François CASAGRANDE, Lucien MAIRE, Claude CAVALLINI,





Philippe MERMET, Emile MARNAT


EXCUSES :
Mmes 
Isabelle HEURTIER, Sylvie ZALIO




Mrs
Frédéric PANSARD, Nicolas GOSSET  


ABSENT :   M. 
Alexandre DEBORDES


                                                       ----------------------------------------------


Monsieur le Président ouvre la séance en remerciant les membres présents. Le quorum est atteint.


L’assemblée désigne à l’unanimité madame Irmtraut PAGNIER, comme secrétaire de séance.

1) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 10 FEVRIER 2010 :


Monsieur le Président demande à l’assemblée de bien vouloir formuler les éventuelles remarques concernant le compte-rendu de la réunion du 10 février 2010.

Paragraphe 6 ‘modification des statuts’ : - la répartition de la dotation touristique pour GIRON se fera à raison de 70% pour le SMDT et 30 % pour la CCBB, il faut lire la répartition de la dotation touristique pour GIRON se fera à raison de 70% pour le SMDT et 30 % pour la commune de GIRON.   


Après cette remarque, le compte-rendu de la réunion du 10 février 2010 est approuvé à l’unanimité.

2) APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 :


Monsieur le Président procède à la lecture du compte administratif 2009

La balance générale se présente comme suit :
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	LIBELLE


	Montant

	SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes de fonctionnement…………………………… 

Dépenses de fonctionnement…………………………….. 

Excédent de fonctionnement 

SECTION D’INVESTISSEMENT

Recettes d’investissement

Dépenses d’investissement

Excédent d’investissement

Excédent de l’exercice


	671 933,03 €

621 348,11 €

_________________________

50 584,92 €

406 847,55 €

370 829,96 €

_______________________

36 017,59 €

86 602,51 €



Monsieur Emile MARNAT quitte la salle et Madame Irmtraut PAGNIER assure la présidence.


Le compte administratif 2009 est approuvé à l’unanimité.


Monsieur Emile MARNAT réintègre la salle et remercie l’assemblée pour ce vote.  

3) VOTE DU COMPTE DE GESTION 2009 DE MONSIEUR LE TRESORIER :


Le compte de gestion 2009 de Monsieur le Trésorier retrace les mêmes chiffres que le compte administratif 2009.


Le comité syndical approuve à l’unanimité le compte de gestion 2009 de Monsieur le Trésorier.

4) AFFECTATION DES RESULTATS 2009 :


Le compte administratif 2009 fait apparaître les résultats suivants :

· un excédent de fonctionnement de 50 584,92 €

· un excédent d’investissement de 36 017,59 €


Il est proposé d’affecter 50 584,92 € au compte 002 ‘excédent de fonctionnements capitalisés’ et 36 017,59 € au compte 001 ‘excédent d’investissements capitalisés.


Le comité syndical décide à l’unanimité d’affecter 50 584,92 € au compte 002 ‘excédent de fonctionnements capitalisés’ et 36 017,59 € au compte 001 ‘excédent d’investissements capitalisés.
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5) VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 :


La commission des finances s’est réunie le mardi 9 mars 2010 pour l’étude du budget primitif 2010.


Monsieur le Président procède à la lecture du budget primitif 2010, la balance générale se présente comme suit :

	Libellés


	Montant

	Dépenses de fonctionnement

Dépenses d’investissement

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT


	           419 584,00 €

             65 800,00 €

        ______________ 

           485 384,00 €    

	Recettes de fonctionnement

Recettes d’investissement

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT


	           419 584,00 €

             65 800,00 €

      _______________

           485 384,00 €



Le comité syndical approuve à l’unanimité le budget primitif 2010.

6) DAMAGE POUR LA FIN DE SAISON 2009-2010 :


La commission ‘damage’ s’est réunie le mardi 9 mars 2010 pour l’étude du damage en fin de saison 2009-2010.


Il est décidé de maintenir un damage jusqu’au 5 avril 2010. A partir du 22 mars 2010, si l’enneigement le permet, la forêt du massacres sera damée, ainsi qu’une boucle à proximité des village et certaines pistes de Giron. 

7) FORMATION AU BREVET NATIONAL DE PISTEUR SECOURISTE 2ème DEGRE :


Nordique France organise une formation pour l’obtention du brevet national de pisteur secouriste 2ème degré du 5 au 9 avril 2010 au CNSN de Prémanon et du 12 au 23 avril 2010 à Pelvoux (05).

Les frais pédagogiques de stage s’élèvent  1 200 €, plus les frais d’hébergement et les frais de transport.  


Le Comité syndical décide de ne pas envoyer de personnel à cette formation.

8) REUNION A l’ESPACE NORDIQUE JURASSIEN (ENJ) :


L’espace nordique Jurassien organise le jeudi 29 avril 2010 (toute la journée) à Champagnole un travail de réflexion sur la politique tarifaire des activités nordiques.

Cette journée sera suivie d’autres journées, savoir  :
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· le 26 mai 2010 à Morez

· le 22 juin 2010 à Morez

· le 30 juin 2010 à Champagnole


Mme PAGNIER, Mme BEAUD, Mme GROS et M. Philippe MERMET participeront à ces journées.

9) AFFAIRES DIVERSES :

a) Courrier du Centre accueil montagnard :

Le centre accueil montagnard informe l’assemblée que suite à la convention SMDT-centre accueil montagnard pour la saison d’hiver 2009-2010, il ne reste que 28h 30 pour l’entretien des pistes et cela paraît insuffisant.


Après en avoir délibéré, le comité syndical propose d’envoyer Jérémy PIGNIER environ 10 heures au centre accueil montagnard pour assurer le débalisage.

b) Le secours sur les pistes de ski :


La mairie de Giron souhaite que la problématique de la facturation des frais de secours des skieurs blessés soit étudiée au sein du SMDT.


Le comité syndical décide d’étudier cette demande lors d’une commission ‘damage’.


c) Courrier des archers des Hautes-Combes :


Les archers des Hautes-Combes demandent l’utilisation des toilettes mobiles les samedi 29 et dimanche 30 mai 2010 pour l’organisation d’un concours de tir à l’arc ARC TRAP.


Le comité syndical donne son accord mais l’association devra assurer le transport de ces WC chimiques.

d) Enquête :


Monsieur le Président informe l’assemblée que environ 549 fiches lors de l’enquête auprès des touristes ont été réalisées et deux focus.


Il a été décidé d’envoyer un questionnaire aux prestataires, aux salariés et aux élus. Les réponses pourront être adressées directement à M. LOPEZ du Conseil National du Nordique.

Une réunion est prévue le 20 avril 2010 à 14 heures 30 aux Dolines avec les prestataires pour faire un bilan de la saison d’hiver 2009-2010 et une  présentation d’une partie des résultats de l’enquête.

Une réunion aura lieu fin avril pour la synthèse de ce travail.

Fin mai, ce travail devra déboucher sur un document synthétique qui présentera la vision à long et moyen terme de l’espace nordique.

Fin juin, une réunion ou plusieurs réunions auront lieu pour formaliser les actions à mettre en œuvre.
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Il est décidé d’offrir un repas à tous les bénévoles qui ont réalisé cette enquête.

Le repas aura lieu le mercredi 24 mars 2010 à 19 heures.

e) Réunions :


Une séance de travail aura lieu le mercredi 21 avril 2010 à 17 heures aux Moussières, salle des Dolines pour préparer la réunion du 29 avril 2010 sur la politique tarifaire. 


La prochaine réunion du SMDT est fixée le mercredi 21 avril 2010 à 18 heures aux Moussières, salle des Dolines.


L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance à 22 heures 45.


                                           Fait à Lajoux, le 18 mars 2010

                                                                                                   Le Président,

                                                                                                 Emile MARNAT

